
 
 
 
 

 

 

 

INFORMATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT DES FONDS SOCIAUX 

 

 

 

La rentrée est un moment de l’année où les frais scolaires sont importants. La réussite de tous les 

élèves étant une priorité absolue, les difficultés financières que peuvent rencontrer les familles ne 

doivent pas être un frein pour les élèves. 

 

C’est pourquoi l’Etat et le Conseil Régional ont mis à disposition des fonds qui permettent d’apporter 

une aide pour eux et leur famille. 

 

 

Le fonds social, c’est quoi ?  

 

Le fonds social a vocation à apporter une aide directe aux familles en difficulté, soit en complément 

d’autres aides existantes (bourse nationale, aides territoriales…), soit pour faire face à une 

aggravation de leur situation en cours d’année scolaire.  

Les familles non éligibles aux bourses confrontées à des accidents de parcours de vie peuvent aussi y 

prétendre.  

 

 

Le fonds social, pour quelles aides ?  

 

 Pour faire face à tout ou partie des dépenses relatives aux frais de cantine ou d’internat 

 Pour assurer une scolarité sereine et sans rupture à l’élève : équipement professionnel ou de sport, 

fournitures scolaires, transport scolaire, voyages scolaires… 

 Pour permettre de satisfaire les besoins élémentaires et essentiels de l’élève : achat de lunettes, 

soins dentaires… 

 

 

Comment procéder pour obtenir une aide du fonds social ? 

 

Le dossier de demande d’aide est à retirer et à remettre, une fois complété, au Secrétariat de 

l’Intendance. 

 

 

Comment est décidée l’attribution de l’aide ?  

 

Les demandes argumentées sont analysées, en toute discrétion, par la commission présidée par le 

Chef d’Etablissement. L’anonymat des bénéficiaires est préservé. 

 

Sont membres de la commission du fonds social : l’adjoint au chef d’établissement, l’adjoint 

gestionnaire, l’Assistant de service social, l’Infirmière et un conseiller principal d’éducation. Les 

familles sont informées par courrier de la décision d’aide ou de refus. 

 

En cas d’urgence, le Chef d’Etablissement peut accorder une aide sans consulter la commission qu’il 

informera a posteriori. 


